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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP 2011-4-3-13  
Séance du vendredi 15 avril 2011 
 
 

LIGNES RÉGULIÈRES DE VOYAGEURS 
CONVENTION FINANCIERE ENTRE LE CONSEIL GENERAL DES VOSGES ET LE 

CONSEIL GENERAL DU HAUT-RHIN POUR LE FINANCEMENT DE LA LIGNE 
EPINAL – GERARDMER – MUNSTER  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 

aux compétences de la Commission Permanente, 
 
VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 

compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 
 
VU  la délibération n° CG-2010-4-3-9 du 7 décembre 2010 relative au vote du Budget 

Primitif 2011, 
 
VU le rapport du Président du Conseil Général  
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 
 
 approuve la participation du Conseil Général au maintien d’une liaison interrégionale 
entre GERARDMER et MUNSTER, dans le cadre d’une délégation de service public passée 
par le Conseil Général des Vosges pour la ligne EPINAL – REMIREMONT – GERARDMER, 
conformément aux montants figurant au rapport, à réviser annuellement, selon la 
formule d’indexation prévue par la  délégation, 

 
 approuve le versement de cette participation au Conseil Général des Vosges. Imputation 
budgétaire : programme A691 – chapitre 011 – fonction 81 – nature  6245, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20110415-0000007364-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 19/04/2011
Réception par le Prefet : 19/04/2011
Publication : 21/04/2011



2/2 

 
 

 approuve le versement d’un montant de 43 722,50 € au Conseil Général des Vosges pour 
2010 et 2011, 

 
 approuve la signature de la convention avec le Conseil Général des Vosges selon 
le modèle joint au rapport et autorise le Président du Conseil Général à la signer. 

 
 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 










